
 
 

Le courrier que vous venez de recevoir dans votre boîte aux lettres a bien 
une vocation européenne : il est expédié de Suisse, émane d’une entité N.M. 
en Pologne et le coupon-réponse doit être retourné en Italie ! 
 
Le contenu est classique : vous disposez de 12 jours pour réclamer votre prix : 
« Notre processus de sélection a identifié votre nom comme étant celui d’un 
bénéficiaire d’un prix privilégié qui vous donne droit à une livraison 
immédiate de 46 107 € en espèces ou d’autres articles. » 
 
Ne rêvez pas : vous serez destinataire d’un pendentif sans grande valeur mais 
vous aurez préalablement décaissé 19,90 € - à l’ordre de SEPS - pour « couvrir 
les frais de traitement et d’entreposage ». 
 
Bannissez ce genre d’offres publicitaires qui ne vise qu’à vous ponctionner 
des frais forfaitaires pour vous adresser un article de pacotille et constituer 
un fichier d’adresses. 
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